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1e partie
Introduction
La présente étude sur les «Conventions collectives dans le secteur ferroviaire» a été réalisée sous la conduite de TRANSNET en coopération étroite avec Europäische Akademie für umweltorientierten Verkehr (Académie européenne pour des transports respectueux de l'environnement - EVA). La Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) et de nombreuses organisations membres de ETF ont apporté leur soutien à la définition des thèmes et à l'organisation de l'étude.

La 1e partie  de l’étude explique les buts et la méthode de la présente étude.  

La 2e partie présente les résultats aux questionnaires de 23 syndicats de 19 pays européens, faisant l'objet, section par section d'une analyse. 
La 3e partie est consacrée aux résultats des interviews d'experts de 10 syndicats européens des chemins de fer sélectionnés. Elle donne des renseignements précieux sur l'organisation structurelle de la défense des intérêts et sur l'arrière-plan politique et culturel du monde du travail au niveau national.   

Dans la 4e partie, nous dressons un premier bilan de l'étude et tirons les premières conclusions sur l'action politique devant être impulsée à l'avenir et sur la poursuite de ce projet.  

La 5e partie reproduit un article du Dr Heribert Kohl sur l'analyse des structures pour les négociations salariales dans la Communauté élargie. M. le Dr Kohl a participé activement à la réalisation du projet par sa présence à la réunion finale en qualité de consultant et de rapporteur. Son article est consacré aux conditions institutionnelles et politiques générales pour une stratégie européenne commune des syndicats. 
La conférence avec graphiques d'illustration qu'a présentée Alois Weis à la réunion finale des 12 et 13 octobre 2005 à Bruxelles figure en Annexe et d'un commentaire après présentation rapide des syndicats participants.   

Remarques sur les buts et les méthodes de l'étude
Remarque préliminaire


La voie est longue qui nous conduira d'un espace économique unique à un espace social communautaire accepté par les ressortissantes et les ressortissants de l'Union Européenne, dans lequel les conditions de travail et les normes sociales seront comparables. Dans cette optique, les partenaires sociaux auront à jouer un rôle essentiel. Ce sont eux en effet qui feront pencher la balance en faveur d'une concurrence équitable, avec pour cadre général des conditions de travail et des normes sociales impératives.    
Le projet est l'aboutissement d'une initiative de la section Chemins de fer de la Fédération européenne des travailleurs des chemins de fer ETF et de TRANSNET qui considèrent qu'il est absolument nécessaire de clarifier intégralement les modalités des négociations collectives en Europe. Il ne peut pas y avoir de défense efficace des intérêts au niveau européen si nous ne connaissons pas les priorités des grandes orientations salariales, les structures institutionnelles et surtout les problèmes que rencontrent actuellement les différents pays.   

La signature des conventions sur la certification des conducteurs de locomotives et les conditions de travail du personnel de bord représente un premier pas capital vers la définition de normes de travail européennes dans le secteur ferroviaire. Que ces négociations difficiles entre les partenaires sociaux aient finalement abouti montre que les conventions au niveau de l'Union Européenne sont quelque chose de réaliste et peuvent se concrétiser dans le domaine politique. Elles représentent un apport indispensable pour combattre le dumping.  

Il est tout aussi important de coordonner les stratégies salariales nationales dans le secteur ferroviaire et d'en concerter les contenus et l'organisation, à condition bien entendu que l'on connaisse dans le détail les différents problèmes nationaux.  

Nous devons aussi comprendre en profondeur les particularités nationales de règlement des conflits sociaux et la négociation des conventions collectives, particularités qui sont nées et se sont affirmées avec le temps. Là aussi, nous voulions que le projet apporte sa contribution éminente.   

Buts et méthodes du projet
Suivant les critères d'encouragement et les buts politiques des orientations budgétaires de l'Union Européenne, les buts prioritaires du projet étaient les suivants :

- 
L'intensification et l'élargissement du dialogue social dans un domaine essentiel des orientations et de l'action syndicales,

- 
L'échange d'expériences et le transfert de connaissance entre les acteurs des négociations salariales au niveau européen, 

-
La présentation des conditions générales de nature politique, institutionnelle et juridique servant de cadre aux conventions collectives au niveau national,

-
La mise en valeur des structures historiques nationales pour les négociations et les accords,

-
La comparaison des orientations stratégiques de l'action syndicale pour les conventions à l'échelon national,

-
La définition de points d'ancrage pour une plus grande coordination des grandes orientations des conventions au niveau national et 
-
un apport sur le fond aux débats sur la stratégie, en cours à la section Chemins de fer de ETF, à la mise à jour des possibilités et des limites d'actions communes.  

Dans la ligne des orientations qui avaient été retenues, le projet était axé principalement sur l'assistance et l'encouragement des capacités d'action pour les acteurs impliqués. Il s'agissait avant tout de définir des orientations de l'action plutôt que de satisfaire à certains critères scientifiques formels. 
Le projet a été mené à bien en trois grandes étapes :

-
conférence inaugurale, 

-
réalisation de l'étude (questionnaires et interviews d'experts) 

-
conférence finale.

La Conférence inaugurale a été consacrée aux grands axes et sujets prioritaires suivants :

-
Le rôle que doit jouer une politique salariale concertée à l'échelon européen pour l'avenir de la défense des intérêts par les syndicats membres de ETF,

-
Les structures institutionnelles et juridiques servant de cadre pour les négociations collectives entre partenaires sociaux à l'intérieur de l'Union,   

-
La présentation et la comparaison des différents modèles de «conventions collectives» en Europe,

-
Les conséquences de la libéralisation et de la déréglementation du secteur ferroviaire sur les conditions de travail et les conditions sociales générales,

-
Les priorités et les stratégies nationales en matière de salaires (par exemple la politique des revenus, la sauvegarde de l'emploi, les orientations générales concernant la durée du travail, l'humanisation des conditions de travail et les conventions antidumping,
-
Les possibilités et les limites d'intrication au niveau européen pour les stratégies salariales nationales et 
-
La définition de priorités politiques et des grands thèmes pour l'étude portant sur la comparaison des salaires en Europe.

Le but principal de l'étude comparative des salaires en Europe était de donner un aperçu de la structures des salaires actuelle dans le secteur ferroviaire européen, sur la base de critères et de caractéristiques structurelles choisis, afin de dégager les bases pour les conclusions qu'avait à tirer la conférence finale sur les orientations stratégiques.  

Comme il s'agit d'un champ extrêmement difficile et complexe, il n'est pas question de prétendre que l'étude a enregistré et analysé l'intégralité des structures salariales européennes ni qu'elle représente sur le plan formel une analyse scientifique. Il n'était pas possible d'y parvenir, et il s'en fallait de beaucoup, compte tenu des ressources limitées dont nous disposions en ce qui concerne le calendrier et le personnel. Malgré ces limitations, l'analyse empirique comparative constitue un instrument précieux, principalement dans la perspective des discussions à venir.   

La Conférence finale a été consacrée aux grands axes et sujets prioritaires suivants :

-
La présentation et la discussion des résultats de l'étude,

-
L'analyse politique de l'étude et la discussion qui s'est ensuite établie sur des propositions concrètes pour l'action salariale à venir à l'intérieur de ETF,

-
L'analyse des conditions générales politiques et institutionnelles par la conférence technique du Dr Heribert Kohl et 
-
une discussion approfondie qui a mis en valeur la nécessité de poursuivre le projet. 



2e partie :

Résultats de l'étude empirique :
Exploitation des questions soumis aux syndicats européens des chemins de fer
Partie A : 
Questions sur la structure générale des conventions collectives
QUESTION 1 : (plusieurs réponses possibles)
Dans les conventions collectives, qui s’est constitué partenaire contractuel du côté des salariés ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	( Syndicats uniquement
	18

	( Syndicats et comités d’entreprise    
	2

	( Comités d’entreprise uniquement
	0


QUESTION 2 : (plusieurs réponses possibles)
Dans les conventions collectives, qui s’est constitué partenaire contractuel du côté du patronat ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Etat    
	5

	Organisation patronale    
	8

	Entreprises publiques
	13

	Entreprises privées    
	9

	Autre partenaire
	1


QUESTION 3 : (plusieurs réponses possibles)
Sur quelles réglementations portent les conventions collectives existantes ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Contrats-cadre ou contrats-type réglant les conditions générales de travail
	13

	Contrats sur les salaires et les traitements
	15

	Contrats portant sur la réduction du temps de travail
	15

	Accord de protection contre la rationalisation
	9

	Protection sociale
	13

	Droit syndical
	14

	Contrats-cadre ou contrats-type réglant les conditions générales de travail
	13

	Autres contrats sur les salaires et les traitements (par exemple pour la fonction publique)
	5


QUESTION 4 : (plusieurs réponses possibles)
Quel est le domaine d’application géographique des conventions collectives ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Conventions collectives sectorielles pour le pays entier
	12

	Conventions collectives sectorielles  pour certaines régions
	2

	Accords d’entreprises pour des entreprises individuelles
	10

	Autre domaine d’application
	3


QUESTION 5 : (plusieurs réponses possibles)
Quel est le domaine d’application sectoriel des conventions collectives ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Contrats pour l’ensemble du secteur ferroviaire
	10

	Contrats distincts s'appliquant au domaine public et privé
	9

	Contrats par branches (distincts pour rail, bus, service, etc.)
	8

	Autre domaine d’application
	2


QUESTION 6 : (plusieurs réponses possibles)
Quel est le domaine d’application personnel des conventions collectives ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Contrats applicables à tous les salariés concernés
	16

	Contrats spécifiques aux statuts (fonctionnaires, salariés, travailleurs, etc.)
	4

	Contrats spécifiques aux différents groupes de métiers (conducteurs de locomotive, autre personnel roulant, techniciens, etc.)
	3

	Autre domaine d’application
	0


Explications sur la partie A :

La majeure partie des conventions collectives (CC) qui ont été identifiées, présente les caractéristiques suivantes :

· L'application s'étend à tout le territoire national (CC pour le pays entier),

· Le domaine d'application spécifique est l'ensemble du secteur ferroviaire,

· La CC est valable pour toutes les catégories de salariés.

Il existe dans certains pays des écarts considérables par rapport à cette «CC standard» (par exemple des CC séparées pour les entreprises publiques et les entreprises privées et des CC sectorielles (rail ou bus)).

Par contre, les CC spécifiques pour les catégories professionnelles et selon les statuts sont plutôt rares.

Les conditions formelles existent pour une politique coordonnée des conventions collectives au niveau européen. L'aspect thématique est lui aussi relativement favorable du fait que les conventions collectives portent sur la quasi totalité des aspects des relations de travail. 
Partie B :
Questions sur la structure juridique et institutionnelle et sur le contexte politique des négociations collectives
QUESTION 7 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelles conditions sont nécessaires pour appliquer une convention collective?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Tous les syndicats signent le contrat
	1

	Tout les syndicats représentatifs signent le contrat
	13

	Un seul syndicat signe le contrat
	6

	Autres règlements
	2


QUESTION 8: (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les niveaux de réglementation suivants dans l’établissement des conditions nationales de travail et sociales ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Dispositions légales
	4,1

	Conventions entre syndicat et organisation patronale
	4,0

	Conventions entre syndicat et entreprise
	4,3

	Conventions entre comité d’entreprise et entreprise
	2,4

	Conventions entre syndicat, patronat et gouvernement
	4,0

	Autres conventions
	0


QUESTION 9 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles mesures de lutte sociale sont autorisées par la loi ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Droit de grève sans restriction (grèves politiques incluses)
	10

	Droit de grève sans restriction (avec préavis officiel)
	10

	Droit de grève uniquement pour les revendications ressortissant du droit collectif
	8

	Droit de grève uniquement après clôture d’une procédure de conciliation
	8

	Droit de grève uniquement après échéance de délais définis
	10

	Autres restrictions
	4


QUESTION 10 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles sont les autres formes d’actions possibles pour imposer les revendications ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Manifestations et rassemblements publics
	18

	Réunions du personnel et mesures de protestations internes
	18

	Grèves d`avertissement
	14

	Actions de protestation spontanées et publiques
	8

	Autres actions
	4


QUESTION 11 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles indemnités financières reçoivent les grévistes par leurs syndicats ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Indemnités de grève fixes devant obligatoirement être versées aux syndiqués
	8

	Indemnités de grève en cas de besoin financier particulier
	3

	Autre indemnité financière de grève
	3

	Aucune indemnité financière de grève
	5


QUESTION 12 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Les employeurs sont-ils en droit d'exclure temporairement de leur travail les salariés - en contre-mesure à la grève  (droit de lock-out) ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Oui
	4

	Non
	6

	Dans certaines conditions
	6


QUESTION 13 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelles règles de comportement sont applicables pendant la période de validité des conventions collectives (durée) ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Devoir de paix sociale absolu (renoncement à toutes les mesures de lutte sociale)
	6

	Devoir de paix sociale relatif (formes d’actions possibles limitées)
	2

	Aucune restriction pour les actions syndicales
	10

	Autres règles de comportement
	1


QUESTION 14 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles sont les procédures obligatoires et formalisées de médiation des conflits sociaux?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Procédures de conciliation organisées ou soutenues par l’Etat
	8

	Protocoles d’accord entre les négociateurs
	10

	Procédures de conciliation menées par un médiateur
	7

	Aucune procédure de conciliation formalisée
	3

	Autre procédure de conciliation
	2


QUESTION 15 : (plusieurs réponses possibles)
Quel rôle joue la politique / le gouvernement lors de conflits sociaux ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Modérateur actif ou acteur apaisant
	9

	Plutôt favorable aux syndicats
	1

	Plutôt favorable au patronat
	2

	Rôle neutre, passif
	8

	Aucun rôle
	1


QUESTION 16 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les soutiens potentiels externes lors de conflits sociaux nationaux ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Mobilisation des médias nationaux et de l'opinion publique
	4,3

	Partis politiques et autres organisations politiques
	3,3

	Mesures solidaires pratiques d’autres syndicats nationaux
	4,0

	Actions solidaires pratiques d’autres syndicats européens
	3,8

	Actions solidaires d'organisations internationales (ETF/ITF)
	3,9

	Autres soutiens potentiels
	3,1


Explications sur la partie B :

Pour la fixation des conditions de travail et des conditions sociales, les conventions collectives avec l'employeur viennent en première place mais les réglementations sur une base légale ont pratiquement la même signification.

Par contre les conventions passées avec les organisations patronales et les conventions tripartites sont beaucoup moins importantes. Les conventions conclues directement entre les parties n'interviennent que dans quelques pays. 

Ceci s'explique par la diversité des systèmes de défense des intérêts. Les conventions au niveau des entreprises sont importantes dans les pays où existe un «système dualiste» (entreprises autonomes et défense des intérêts par les syndicats). 
Un système différencié s'est établi en Europe quant aux possibilités légales de la grève. Alors qu'il existe un droit de grève général partout, les réglementations de détail divergent fortement (allant du droit de grève illimité, jusqu'au droit de grèves politiques, à la limitation du droit de grève pour faire valoir les revendications collectives, voire même les procédures d'arbitrage fortement réglementées).  

Nous trouvons une différenciation semblable pour les indemnités de grève des syndiqués. La grande majorité des syndicats versent des indemnités de grève d'un montant fixe en cas de grève, d'autres organisent une assistance financière en cas de détresse ou ne versent aucune assistance matérielle en cas de grève.  

Il faut noter aussi que les procédures de règlement des conflits sont elles aussi variables. Dans la plupart des cas, le règlement incombe à un expert neutre.

L'analyse des possibilités de soutien aux grévistes en cas de conflit du travail montre nettement que les négociations collectives sont toujours considérées par la plupart comme une affaire nationale. Les possibilités nationales de soutien sont classées nettement au dessus des mesures de solidarité européennes et internationales.

Il faut tenir compte de ces conditions générales pour mettre en œuvre une stratégie coordonnée en Europe.

Partie C :
Questions sur la structuration du contenu et de la conception matérielle des conventions collectives
QUESTION 17: (plusieurs réponses possibles)
Parmi les points suivants, lesquels sont principalement réglés par la législation ? (A=Entreprises publiques, B=Entreprises privées)

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses A
	Nombre de réponses B

	Montant des salaires et des revenus
	6
	0

	Revenu minimum
	10
	5

	Temps de travail
	15
	9

	Egalité des chances (sexe)
	12
	6

	Protection contre le licenciement
	15
	9

	Sécurité sociale (retraite, invalidité, maladie, chômage)
	14
	10

	Congés
	16
	9

	Droit à la formation continue
	7
	2

	Réglementations de travail
	14
	7

	Droits syndicaux
	14
	8


QUESTION 18 : (plusieurs réponses possibles)
Parmi les points suivants, lesquels sont principalement réglés par des conventions de droit collectif passées entre syndicat et patronat ?

(A=Entreprises publiques, B=Entreprises privées)
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses A
	Nombre de réponses B

	Montant des salaires et des revenus
	14
	9

	Revenu minimum
	9
	6

	Temps de travail
	15
	8

	Egalité des chances (sexe)
	11
	5

	Protection contre le licenciement
	13
	7

	Sécurité sociale (retraite, invalidité, maladie, chômage)
	10
	4

	Congés
	14
	7

	Droit à la formation continue
	12
	6

	Réglementations de travail
	13
	6

	Droits syndicaux
	14
	7


QUESTION 19 : plusieurs réponses possibles)
Parmi les points suivants, lesquels sont principalement réglés par les organes de l’entreprise (délégation du personnel et direction d’entreprise) ?

(A=Entreprises publiques, B=Entreprises privées)
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses A
	Nombre de réponses B

	Montant des salaires et des revenus
	5
	3

	Revenu minimum
	4
	1

	Temps de travail
	4
	1

	Egalité des chances (sexe)
	6
	2

	Protection contre le licenciement
	5
	2

	Sécurité sociale (retraite, invalidité, maladie, chômage)
	4
	2

	Congés
	3
	1

	Droit à la formation continue
	6
	3

	Réglementations de travail
	6
	4

	Droits syndicaux
	5
	3


QUESTION 20 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelle est la relation entre les normes de travail et les normes sociales de l’UE et les réglementations nationales ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Les normes UE se situent à un niveau supérieur
	4

	Les normes UE sont largement identiques aux normes nationales
	3

	Les normes UE se situent à un niveau inférieur
	8


QUESTION 21 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
A quel niveau se placent les revenus dans le secteur ferroviaire, en comparaison aux autres secteurs nationaux de l’industrie et des services ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Niveau supérieur
	7

	Même niveau que les autres secteurs
	8

	Niveau inférieur
	4


QUESTION 22 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
A quel niveau se placent les autres conditions sociales et de travail dans le secteur ferroviaire, en comparaison aux autres secteurs nationaux ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Niveau supérieur
	6

	Environ même niveau que les autres secteurs
	9

	Niveau inférieur
	3


QUESTION 23 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelles sont les différences de rémunération entre les entreprises ferroviaires publiques et privées ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Revenus de jusqu’à 10% inférieurs dans le secteur privé
	4

	Revenus de 10% à 25% inférieurs dans le secteur privé
	0

	Revenus de plus de 25% inférieurs dans le secteur privé
	2

	Aucune différence
	6

	Niveau de revenus plus élevé dans le secteur privé
	2


QUESTION 24 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelle est la proportion d’allocations/de primes dans le revenu total ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Aucune allocation/prime
	1

	Jusqu’à 10% du revenu
	7

	De 10% à 25% du revenu
	7

	Plus de 25% du revenu
	2


QUESTION 25 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelle est la proportion des éléments du revenu dépendant directement des prestations ou du mérite (cadres exclus) ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Pas d’élément du revenu dépendant des prestations ou du succès
	7

	Jusqu’à 10% du revenu
	3

	De 10% à 25% du revenu
	3

	Plus de 25% du revenu
	2


QUESTION 26 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quels effets la politique de libéralisation de l’UE a-t-elle eu sur la situation des revenus des salariés dans le secteur ferroviaire ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	De graves effets négatifs
	5

	De faibles effets négatifs
	2

	Aucun effet direct
	10

	Des effets positifs
	0


QUESTION 27 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quels effets la politique de libéralisation de l’UE a-t-elle eu sur les autres conditions de travail et sociales des salariés dans le secteur ferroviaire ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	De graves effets négatifs
	5

	De faibles effets négatifs
	6

	Aucun effet direct
	7

	Des effets positifs
	0


QUESTION 28 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quel est le temps de travail hebdomadaire moyen dans le secteur ferroviaire ? 

RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Minimum
	Maximum

	Heures conformément à la loi
	35
	48

	Heures conformément à la convention collective
	36
	41

	Heures de travail réellement effectuées
	34
	48


QUESTION 29 : Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
De combien de congés annuels bénéficient en moyenne les personnes occupées dans le secteur ferroviaire ?

RESULTAT:
	Réponses possibles :
	Minimum
	Maximum

	Jours conformément à la loi
	20
	36

	Jours conformément à la convention collective
	24
	34

	Jours de congés réellement pris
	20
	36


QUESTION 30 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Dans le secteur ferroviaire, combien de postes ont été supprimés depuis 1995, donc ces dix dernières années ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Moins de 10% des postes
	5

	De 10% à 25% des postes
	2

	De 25% à 40% des postes
	7

	Plus de 40% des postes
	3


QUESTION 31 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles conventions relatives à la sécurité de l’emploi existent dans le secteur ferroviaire ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Dispositions légales
	4

	Conventions de droit collectif
	11

	Accord d’entreprise
	8

	Aucune convention
	2

	Autres conventions
	2


QUESTION 32 : plusieurs réponses possibles)
Quels points centraux sont réglés par les conventions portant sur la sécurité de l’emploi (plans sociaux) ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Renoncement limité dans le temps à des licenciements pour motif économique
	4

	Mesures de compensation sociale en cas de licenciements pour motif économique
	11

	Mesures d´accompagnement en cas de réduction d´effectifs
	6

	Mesures d’amortissement social des conséquences de la rationalisation
	0


QUESTION 33 : (plusieurs réponses possibles)
Quels instruments de promotion de la sécurité de l’emploi sont pratiqués ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Départs volontaires par le biais d’indemnisations financières
	10

	Réglementations portant sur la préretraite
	13

	Réduction du temps de travail sans compensation salariale
	4

	Mesures de réinsertion d´emploi
	8

	Internaliser de tâches affectées jusqu’alors à des entreprises externes
	4

	Modèles de travail à temps partiel (« job-sharing », etc.)
	0

	Mobilité interne à l’entreprise (marché du travail interne)
	9

	Autres mesures
	0


QUESTION 34 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
D’après les réglementations de la convention collective actuellement en vigueur, quelle est la différence entre la plus basse et la plus haute catégorie salariale ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Inférieure à 100%
	3

	Entre 100 et 200%
	4

	Entre 200 et 300%
	3

	Supérieure à 300%
	7


QUESTION 35 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quel est le revenu annuel brut moyen d’un cheminot*  (avant déduction des impôts et des cotisations sociales, allocations, primes de congés, primes annuelles, etc., inclus) ?
(*Conducteur de locomotive, 35 ans, marié, 2 enfants, 10 ans d’ancienneté, employé à plein temps)

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Inférieur à 5 000 euros
	3

	Entre 5 000 et 10 000 euros
	5

	Entre 10 000 et 20 000 euros
	1

	Entre 20 000 et 30 000 euros
	0

	Entre 30 000 et 40 000 euros
	5

	Supérieur à 40 000 euros
	4


QUESTION 36 : Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quel est le revenu annuel net moyen d’un cheminot* (après déduction des impôts et des cotisations sociales, allocations, primes de congés, primes annuelles, etc., inclus) ?
(*Conducteur de locomotive, 35 ans, marié, 2 enfants, 10 ans d’ancienneté, employé à plein temps)

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Inférieur à 3 000 euros
	3

	Entre 3 000 et 7 500 euros
	5

	Entre 7 500 et 15 000 euros
	1

	Entre 15 000 et 20 000 euros
	0

	Entre 20 000 et 30 000 euros
	6

	Supérieur à 30 000 euros
	3


Explications sur la partie C :

L'étude de la réglementation des conditions de travail et des conditions sociales et du niveau de cette réglementation (loi, convention collective, convention d'entreprise) montre dans un premier temps qu'il existe de nombreuses interférences et réglementation concurrentes. 

En général, les conditions de travail et les conditions sociales à caractère fondamental sont réglées par la loi sous forme de normes minimales. D'une manière générale, ces normes minimales sont étendues et améliorées dans les conventions collectives. Il en va de même pour les conventions d'entreprise dans lesquelles on fait souvent référence aux conventions collectives.

Malgré ces interférences, il est possible d'affecter la réglementation de certains domaines des conditions de travail et des conditions sociales à des niveaux spécifiques.

C'est ainsi que bien souvent les questions telles que la protection sociale, la protection contre les licenciements, le temps de travail et les droits syndicaux sont réglés par la loi alors que les conventions collectives portent dans la plupart des cas sur le montant des salaires, la formation permanente et les questions en liaison avec l'égalité des chances. Comme nous l'avons déjà vu, la portée des conventions d'entreprise dépend dans une large mesure des modalités de la défense des intérêts.   

Le fait que 80% des syndiqués interrogés répondent que les normes européennes sont égales ou inférieures aux normes nationales sur les mêmes sujets montre qu'il est absolument nécessaire d'intensifier les efforts pour faire adopter des normes de travail et des normes sociales au niveau de la Communauté. 
Comme il fallait s'y attendre, il existe toujours des différences de salaires considérables dans le secteur ferroviaire européen. Dans les cas extrêmes, la différence est de plus de 400% pour des personnels présentant les mêmes caractéristiques individuelles et les mêmes champs d'activités. La durée du travail et la réglementation des congés sont eux aussi des domaines dans lesquels un effort conséquent d'harmonisation doit être fait. 

La comparaison du secteur ferroviaire avec les autres activités nationales établit que dans la plupart des pays, le niveau des salaires, les conditions de travail et les conditions sociales se situent toujours à un niveau nettement supérieur aux moyennes nationales de référence. Toutefois, cette différence devrait se réduire de plus en plus avec la politique de libéralisation et de privatisation du secteur ferroviaire.

L'enquête n'a pas confirmé l'hypothèse initiale selon laquelle le niveau des salaires dans les entreprises ferroviaires privées était partout inférieur. Sur l'ensemble des réponses, 40% disent qu'il n'y a pas de différence notable et 20% notent même que le niveau des salaires dans les entreprises privées est plus élevé.  
Par contre, les conséquences de la politique de libéralisation de l'Union Européenne sont très nettes. En effet, 80% des syndiqués interrogés répondent que celle-ci a eu des conséquences négatives sur les salaires, sur les conditions de travail et les conditions sociales. 
L'évolution de l'emploi dans le secteur ferroviaire elle aussi est nettement négative. La moitié des personnes interrogées signalent des réductions d'emplois de 25 à 40% durant les dix dernières années et, pour 20% des personnes interrogées, le recul de l'emploi s'établit même à plus de 40%.  

Pour combattre la réduction massive des emplois, les syndicats ont défini des priorités et des stratégies variables. Le tiers environ des syndiqués interrogés ont répondu que des conventions de sauvegarde de l'emploi avaient été imposées au niveau législatif, concrétisées ensuite par des conventions au niveau des entreprises et des droits collectifs. 
Nous rencontrons une différenciation très nette dans le choix des instruments pour sauvegarder l'emploi. Viennent en premier lieu les réglementations sur les départs anticipés à le retraite, suivies par les mesures internes des entreprises et le transfert par réinsertion d'emploi.

Il faut noter ici que les mesures d'internalisation de travaux effectués avant à l'extérieur, la réduction de la durée du travail et les différents modèles de travail à temps partiel interviennent jusqu'ici dans très peu de cas. 
Partie D :
Questions sur le contrôle et la coordination des conventions collectives
QUESTION 37 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelle est la proportion de salariés dans le secteur ferroviaire qui réellement profite des prestations prévues dans les conventions collectives ?

(A=Entreprises publiques, B=Entreprises privées)

RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Nombre de réponses A
	Nombre de réponses B

	Inférieure à 10%
	0
	0

	Entre 10 et 25%
	0
	0

	Entre 25 et 50%
	0
	0

	Entre 50 et 75%
	0
	0

	Entre 75 et 100%
	6
	6

	100%
	9
	2


QUESTION 38 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelles dérogations existent dans les conventions collectives ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Option de déroger aux conventions collectives en cas de difficultés économiques dans l’ensemble du secteur
	1

	Option de déroger aux conventions collectives en cas de difficultés économiques au sein d’entreprises isolées
	0

	Option de déroger aux conventions collectives en cas de perte de postes menaçante
	2

	Aucune dérogation d’ouverture
	12

	Autres réglementations
	3


QUESTION 39 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Existe-t-il des réglementations spéciales qui pourraient conduire à l’application de conventions collectives dans l’ensemble du secteur ferroviaire ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Sur la base d’une disposition légale (par ex. déclaration d’obligation générale/loi extension)
	5

	Sur la base d’une convention collective avec le patronat
	7

	Aucune réglementation de ce genre
	4

	Autres réglementations
	0


QUESTION 40 : (plusieurs réponses possibles)
Quels sont les systèmes de contrôle à la mise en œuvre et au respect des conventions collectives ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Institutions nationales
	3

	Mécanismes de contrôle paritaires aux syndicats et au patronat
	4

	Mécanismes de contrôle situés au niveau de l’entreprise (par les comités d’entreprise
	5

	Par le biais de systèmes de contrôles internes des syndicats
	5

	Aucun système de contrôle
	0

	Autres systèmes de contrôle
	0


QUESTION 41 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Dans le cas où les  négociations collectives relèvent de plusieurs syndicats, les négociations avec le patronat sont-elles menés ensemble ou séparément ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Négociations toujours ensemble
	9

	Négociations principalement ensemble
	3

	Négociations toujours séparées
	0

	Négociations ensemble uniquement pour certains sujets
	3


QUESTION 42 : (plusieurs réponses possibles)
Quels sont les mécanismes de coordination entre les syndicats compétents ?
RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Par organe de négociation
	9

	Par commissions spéciales de coordination
	4

	Par accords intersyndicaux
	3

	Par accords informels entre les syndicats
	11

	Aucun mécanisme de coordination
	0

	Autres mécanismes de coordination
	1


QUESTION 43 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Existe-t-il des conventions collectives dont les prestations sont réservées en exclusivité aux membres des syndicats ayant conclu les contrats en question ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Oui
	1

	Non
	15


QUESTION 44 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Qui décide des revendications et de l’adoption des résultats des négociations collectives?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Le bureau du syndicat
	8

	Une commission spéciale de négociations
	3

	Un vote des membres
	7

	Autres réglementations
	2


QUESTION 45 : (plusieurs réponses possibles)
Quelles tentatives internationales de coordination existent déjà ?

(Si des structures de coopération transnationales existent, veuillez donner de plus amples informations !)

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Directives et principes communs
	4

	Commissions communes de coordination
	4

	Engagement à une information réciproque
	3

	Participation d’experts d’autres pays aux négociations
	0

	Autres formes de coordination
	2

	Aucune coordination transnationale
	8


Explications sur la partie D :

Des différences nettes apparaissent en ce qui concerne les procédures internes dans les syndicats et les structures décisionnelles pour les négociations salariales. Dans certains syndicats, le bureau décide des revendications pour les conventions collectives et de la conclusion de ces conventions alors que pour d'autres, ce sont des commissions d'experts spéciales qui s'en chargent. Il est également courant que l'on demande l'opinion des syndiqués pour les décisions à caractère national. 
Alors qu'au  niveau national, la coordination pour les négociations entre les différents syndicats impliqués est plus ou moins bonne, il n'y a pour l'heure aucune structure de coordination transfrontière. Le modèle que représentent les syndicats d'Europe septentrionale représente ici une exception positive. 
Il est donc impératif d'agir rapidement dans ce domaine.

Partie E :
Questions sur la stratégie des négociations collectives
QUESTION 46 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Quelles sont les lignes directrices en matière de politique salariale et de politique des revenus ?

RESULTAT :
	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Indexation de l’augmentation des revenus sur la base du taux d’inflation
	3

	La «formule salariale de répartition neutre» (taux d’inflation plus accroissement de la productivité
	4

	La «formule salariale basée sur la redistribution» (taux d’inflation plus accroissement de la productivité plus éléments de redistribution)
	1

	La «formule salariale basée sur les besoins» sur la base de l’évolution du coût de la vie pour les travailleurs
	2

	Aucune ligne directrice formalisée
	8

	Autres lignes directrices
	1


QUESTION 47 : ((Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les objectifs suivants dans la stratégie des négociations collectives ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Augmentation des revenus
	4,4

	Sécurité de l’emploi
	4,4

	Réduction du temps de travail
	2,9

	Egalité des chances (sexes)
	3,6

	Maintien des conditions sociales (retraite, maladie, etc.)
	4,3

	Droit à la formation continue
	3,8

	Autres objectifs stratégiques
	3,0


QUESTION 48 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les objectifs de politique des revenus suivants ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Augmentation des revenus réels
	4,6

	Augmentation surproportionnelle des bas salaires
	3,9

	Réajustement des revenus dans l’ensemble du secteur
	4,6

	Autres objectifs de politique des revenus
	3,3


QUESTION 49 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les objectifs de politique d’emploi suivants ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Dispositions légales visant au maintien des postes
	4,4

	Conventions collectives avec le patronat portant sur la garantie de l’emploi
	4,6

	Autres objectifs de politique de l’emploi
	3,5


QUESTION 50 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les objectifs suivants portant sur l’aménagement du temps de travail ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Réduction du temps de travail hebdomadaire
	3,4

	Réduction de la durée de la vie active
	3,6

	Modèles de préretraite
	3,5

	Modèles de temps de travail flexibles (comptes de temps de travail, etc.)
	3,1

	Promotion de l’emploi à temps partiel
	2,8

	Autres objectifs
	2,6


QUESTION 51 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les mesures de protection suivantes ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Salaires minimums légaux
	4,1

	Application de la directive UE sur le détachement des travailleurs dans le secteur ferroviaire
	3,7

	Conventions collectives sectorielles pour le secteur ferroviaire
	4,6

	Conventions collectives européennes
	4,0

	Autres objectifs
	2,7


QUESTION 52 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les objectifs sociopolitiques suivants ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Maintien des systèmes légaux d’assurance vieillesse
	4,5

	Renforcement des systèmes d'assurance vieillesse d’entreprise et/ou privés
	4,1

	Maintien des systèmes légaux d’assurance maladie
	4,5

	Renforcement des systèmes d’assurance maladie d’entreprise
	3,6

	Egalité des chances (sexes)
	4,3

	Droit à la formation et à la formation professionnelle
	4,3

	Droits syndicaux
	4,8

	Autres objectifs sociopolitiques
	3,2


Explications sur la partie E :

Il est certain que les règles de type formel jouent un grand rôle dans la fixation des revendications en matière de politique salariale dans les conventions collectives.

Les règles suivantes ont une portée pratique :

· Indexation (Lituanie, Estonie, Belgique, France, Roumanie)

· Masse salariale neutre quant à la répartition (Italie, Bulgarie, Roumanie, Hongrie)

· Masse salariale axée sur la répartition (Slovénie, Estonie)

· Règles axées sur les besoins (Suisse, Lettonie).

La sauvegarde de l'emploi joue politiquement le rôle primordial dans la négociation des conventions collectives, suivie de l'accroissement des revenus, de la prévoyance vieillesse et de la politique de la durée du travail.

Pour ce qui concerne la politique des revenus, la priorité est accordée à l'élévation du revenu réel par rapport à l'égalisation des différentes catégories salariales.

Pour ce qui concerne la politique de la durée du travail, la préférence va nettement aux modèles de réduction de la durée du travail pendant la vie active par rapport aux modèles de réduction de la durée hebdomadaire du travail et aux modèles de travail à temps partiel.

Dans le secteur sociopolitique, les priorités sont l'affermissement des droits syndicaux, l'hygiène et la protection du travail et la prévoyance vieillesse.

Les syndicalistes interrogés considèrent que la protection contre le dumping salarial et social doit être réalisée en premier lieu par l'adoption de salaires minima légaux et de conventions collectives nationales, après quoi viennent l'application de la Directive communautaire sur le détachement des travailleurs et la conclusion d'une convention collective européenne .

Partie F :
Questions sur les objectifs de politique syndicale en matière de coordination sur le plan européen
QUESTION 53 :

Quelle importance politique revêt la coordination des stratégies de négociations syndicales dans la lutte antidumping salarial et social en Europe ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Importance politique
	4,5


QUESTION 54 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les stratégies suivantes dans la lutte antidumping salarial et social en Europe ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Création de normes sociales à l’échelle européenne par le biais de l’intensification du dialogue social sectoriel
	4,6

	Coordination et/ou mise en réseau des stratégies syndicales
nationales en matière de négociations collectives
	4,3

	Autres stratégies
	3,6


QUESTION 55 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêt les approches relatives au contenu ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Lignes directrices communes en matière de transport trans-frontalier
	4,5

	Lignes directrices communes en matière de politique des revenus
	4,1

	Lignes directrices communes en matière de politique d’aménagement du temps de travail
	4,4

	Lignes directrices communes en matière de normes de qualification européennes
	4,1

	Lignes directrices communes en matière de normes sociales
européennes
	4,4

	Autres
	4


QUESTION 56 : (Cochez une case pour toutes les réponses SVP)
Quelle importance revêtent les approches organisationnelles suivantes ?

(Veuillez cocher, pour chaque proposition, un chiffre de 1 à 5 : 

1= négligeable – 2= peu important – 3= important – 4= très important – 5= extrêmement important)
RESULTAT :

	Réponses possibles :
	Note moyenne (arrondie)

	Conventions de coordination par le biais de la section Chemins de fer de l’ETF
	4,4

	Coordination au niveau régional (par ex. syndicats scandinaves)
	3,9

	Création d’un réseau d’information et de communication
	4,5

	Expériences pratiques par le biais d’un échange d’experts
	4,4

	Autres approches organisationnelles
	3,7


QUESTION 57 : (Ne cochez qu’une seule réponse SVP)
Existe-t-il, au niveau européen, une volonté de participation active au développement de structures de coordination obligatoires ?
RESULTAT : 

	Réponses possibles :
	Nombre de réponses :

	Oui
	13

	Non
	0

	Dans certaines conditions
	2


Explications sur la partie F :

Tous les syndicalistes sans exception confirment la signification politique des activités pour la coordination des conventions collectives au niveau européen. Dans une perspective stratégique, l'accent est mis sur une double orientation : d'une part l'application de normes dans toute la Communauté et, d'autre part, une plus grande intrication des stratégies nationales en matière de conventions collectives.   

Au niveau des contenus, la préférence est accordée aux règles communes pour les transports transfrontaliers et pour les directives communes de l'UE, après quoi viennent les règles salariales et de durée du travail, puis les règles concernant la qualification.

Pour ce qui concerne l'organisation, la création d'un réseau d'information et de communication vient à la première place, suivie de l'échange d'experts, de la coordination à l'échelon régional et des conventions au niveau de la section Chemins de fer de ETF. 

3e partie  :

Résultats des interviews d'expert de plusieurs syndicats sélectionnés des chemins de fer
Les questionnaires ont été complétés par dix interviews d'experts de syndicats choisis sur les différents sites, à savoir les syndicalistes compétents pour les questions salariales.

Déroulement des interviews 
Des syndicalistes des syndicats suivants ont été interviewés :

· FTW/UTWB, Bulgarie

· CGT, France
· Fackförbundedet ST, Suède
· ERAU, Estonie

· CC.OO, Espagne
· FNCTTFEL, Luxembourg

· Metro workers Fed./Drum de Fier, Roumanie
· SS, Slovénie
· TRANSNET, Allemagne
· LdZA, Lettonie
Pour des raisons d'emploi du temps, il n'a malheureusement pas été possible de réaliser l'interview du syndicat britannique RMT, comme cela était prévu.

Les interviewés ont été choisis en fonction de la représentativité du syndicat national et de la participation des «nouveaux» Etats membres de l'Union Européenne et les pays candidats.   

Afin d'obtenir des dialogues pouvant être confrontés les uns aux autres, les interviews ont été réalisés sur la base d'un guide établi par EVA qui laissait suffisamment de place pour évoquer les autres questions présentant un intérêt et les arrière-plans en liaison avec la négociation des conventions collectives. En règle générale, chaque interview a duré plusieurs heures.  

Les interviews d'experts avaient surtout pour but de dégager le contexte politique des systèmes nationaux des négociations salariales, d'évaluer les motivations politiques des organisations parties prenantes à ces procédures, les propositions et les suggestions pour la définition de perspectives européennes pour les syndicats des chemins de fer.    

Résultats des interviews
Au risque de soumettre sous une forme trop succincte les résultats détaillés et les informations spéciales, nous avons tenté une analyse de synthèse des interviews. En effet, il serait de peu d'intérêt pour les personnes extérieures de donner tel quel le texte des interviews, qui se prête difficilement à une interprétation dans un premier temps.   

L'analyse de synthèse porte sur les réponses sur le fond et, principalement, sur l'appréciation politique que les experts donnent de la situation. Pour des raisons de confidentialité et de protection des personnes, nous ne donnons pas l'affectation des opinions aux personnes ni aux organisations syndicales. D'ailleurs, une telle approche ne serait ni nécessaire ni utile compte tenu des buts pendant cette phase des travaux.  
Un élément se dégage avant tout, c'est que les interviews d'experts ont été un complément nécessaire et utile aux réponses aux questionnaires. 

La discussion sur le champ et les motivations politiques a en effet permis de comprendre la position adoptée sur les grandes questions de la politique salariale. Sur la base du guide pour ces entretiens, les résultats ont été regroupés dans les trois grandes catégories suivantes :  

· La portée politique des conventions collectives
· Les conventions collectives dans le cadre général des relations du monde industriel
· Les caractéristiques de ce que nous avons appelé la «culture des négociations et des affrontements». 
Catégorie 1 :
La portée politique des conventions collectives
Malgré de nombreuses différences de détail, toutes les organisations qui ont été interrogées accordent une grande place aux conventions collectives dans lesquelles elles voient un instrument indispensable pour faire valoir les intérêts des salariés. Derrière cette appréciation générale unanime se cachent toutefois des différences considérables quant à la portée des conventions.  

Nous trouvons en effet d'un côté les pays dans lesquels l'autonomie des partenaires à la négociation est un acquis et dans lesquels, par conséquent, l'intervention des services de l'Etat est relativement faible. Les syndiqués attendent beaucoup de ce droit autonome consistant à définir des normes collectives sans tutelle de la part de l'Etat. La conséquence en est que le succès et l'échec des négociations ont des conséquences immédiates sur l'évolution des effectifs syndicaux et la fidélisation.  

A l'autre extrémité, nous trouvons les pays dans lesquels les parties aux négociations ont une faible liberté de manœuvre pour la définition autonome des normes de travail. Les bases des conditions de travail et des conditions sociales y sont définies par la loi. Par conséquent, les syndiqués placent plutôt leurs attentes dans l'efficacité des actions de mise en valeur auprès des politiques pour la sauvegarde et l'amélioration des lois existantes. Les conventions collectives en tant que telles sont considérées comme moins importantes. Dans ce groupe, la France et le Luxembourg représentent l'exception puisque toutes les questions fondamentales des relations de travail y sont réglées par les statuts. Là, les syndiqués attendent surtout que ces statuts soient respectés.  

Dans plusieurs des pays dont des représentants ont été interviewés, nous rencontrons une forme mixte du fait que les conventions de type minimal entre les parties aux négociations acquièrent le statut de dispositions législatives par la déclaration d'extension et de généralisation. Dans ces cas, la stratégie salariale des syndicats a pour but d'obtenir des conventions qui dépassent les normes minimales. 
Sans considération de la portée réelle des conventions collectives pour la mise en œuvre des droits des salariés, celles-ci ont une forte valeur symbolique pour les syndicats. Le droit de participer à la définition des normes du travail et des normes sociales traduit aussi la reconnaissance des syndicats en tant que partenaires égaux dans le monde du travail, pouvant négocier avec les représentants du capital en qualité de partenaires égaux.   

Bien entendu, cela suppose que les représentants du capital aient effectivement un tel pouvoir de décision et ne soient pas, comme c'est le cas dans de nombreuses entreprises publiques, sous la tutelle des politiques.

Chez les nouveaux adhérents et les candidats, le système des conventions collectives ne s'est pas encore développé et consolidé comme dans les 15 anciens pays de l'Union où, pour la plupart, les normes du travail sont réglées par des lois et des décrets.   

· Catégorie 2 : 
Les conventions collectives dans le cadre général des relations du monde industriel
Les interviews ont établi nettement que les structures des relations industrielles exerçaient une influence considérable sur les stratégies de négociation collective pour les syndicats impliqués. 

D'une manière générale, il est possible d'identifier trois types principaux de relations industrielles : 

· Un modèle axé sur les conflits, 

· Un modèle de partenariat social et 

· un modèle de type corporatiste. 

Ce que l'on trouve dans la réalité concrète, ce sont bien sûr des formes mixtes mais il n'en reste pas moins que cette différenciation est utile pour décrire la compréhension spécifique du politique dans les pays en cause et les types de comportement qui en résultent. 
Dans les pays où les relations du travail sont abordées sous la forme d'un conflit, les conventions collectives sont considérées en général comme un élément subordonné à une stratégie politique globale pour faire valoir les intérêts des salariés. Les employeurs et les syndicats ont tendance à ouvrir les négociations sur des revendications maximalistes, afin d'en retirer un avantage tactique ou de politiser et motiver les leurs. Les possibilités de compromis acceptables par les deux parties sont en général très faibles et l'escalade du conflit est en quelque sorte programmé et devient inévitable. 
Dans les pays où les relations du travail reposent sur un partenariat social, les conventions collectives sont plutôt considérées comme un conflit limité sur la distribution du produit économique et les calculs politiques jouent un rôle subordonné. A l'égard des leurs, les deux parties ont une action plutôt de nature à désamorcer les conflits et s'efforcent de ramener les différences d'intérêts sur des bases concrètes. Les exigences sont axées sur ce qui est économiquement possible.    

Dans la plupart des cas, il est possible de négocier des compromis sans mesures de lutte. Les attentes de ceux que les deux parties représentent sont en général tempérées et les solutions de compromis sont acceptées par les deux parties et considérées comme un succès. 
Dans le cas des relations du travail de type corporatiste, l'Etat assume un rôle primordial pour l'équilibrage des intérêts des partenaires sociaux. Les institutions publiques interviennent activement dans l'organisation des normes du travail et tempèrent les conflits sur la distribution. En pratique, les partenaires sociaux ne fixent pas les salaires ni les normes générales de manière autonome. Dans un tel système, il est extrêmement important pour les syndicats de faire valoir leurs intérêts dans la sphère politique et de conquérir le leadership pour les questions sociales par des démarches intenses auprès des instances politiques. Les négociations proprement dites jouent alors un rôle mineur ou purement formel.  

Du fait que le secteur des chemins de fer reste fortement marqué par les structures publiques, les négociations pour la conclusion des conventions collectives sont placées sous une influence politique notable. Dans de nombreux pays, les solutions qui sont trouvées dans le secteur ferroviaire ont même un caractère de modèle pour d'autres secteurs.   

Dans les pays ayant adhéré récemment et les pays candidats, la proportion des normes qui ont été adoptées par des dispositions législatives ou sur intervention directe de l'Etat est particulièrement élevée. Il existe certes un droit autonome de négociations  mais en pratique, il est fortement limité par des orientations politiques.  

Les modèles de relations industrielles que nous venons de présenter ont chacun leurs avantages et leurs inconvénients spécifiques qu'il n'est pas question d'envisager ici. Il n'est pas possible de dire dans l'absolu lequel de ces modèles promet le plus dans la perspective des syndicats. De nombreux autres facteurs interviennent ici, en particulier la force de mobilisation et la capacité des parties aux négociations de faire valoir leurs revendications.  

Autre facteur essentiel, l'insertion syndicale dans les entreprises et donc la possibilité de mobiliser en cas de conflit du travail. Il faut également prendre en considération s'il s'agit d'une défense des intérêts au niveau de l'entreprise (système dualiste). 
Catégorie 3 : 
Caractéristiques de la «culture des négociations et des affrontements»
Tout d'abord, cette conclusion à caractère fondamental tirée des interviews : Il est impossible de juger des stratégies syndicales nationales, y compris la stratégie revendicative, si l'on ne connaît pas en profondeur la «culture politique» spécifique qui s'est affirmée dans les différents pays au fil du temps.   

Il s'agit là de quelque chose qui complique encore plus le rapprochement difficile en soi à l'échelle de l'Europe. Il reste toutefois indispensable d'examiner les traditions politiques différentes si l'on veut définir une stratégie syndicale commune et un cadre d'actions coordonnées. La compréhension des différents problèmes nationaux passe nécessairement par une connaissance approfondie des cultures politiques nationales. 
Alors que dans un certain pays, les succès syndicaux sont obtenus par des négociations à huis clos au terme de négociations qui sont tenues confidentielles jusqu'à confirmation des résultats, ils ne le sont dans un autre que par des protestations massives et des conflits du travail. Il n'est pas possible de définir ici une aulne pour répartir les «bonnes» et les «mauvaises» stratégies. Les schémas d'action syndicale qui, dans un pays, ont mené au succès pendant des années, peuvent devenir absurdes et négatives dans un autre. Il importe par conséquent de juger avec modération de l'attitude des autres syndicats et éviter dans tous les cas de les juger en fonction de ses valeurs propres.  

De manière tendancielle, nous pouvons dire que pour les systèmes dans lesquels l'Etat exerce un rôle dominant dans la fixation des relations du travail sont plus réceptifs aux conflits du travail. Dans ces pays, les oppositions d'intérêts sur les questions de détail développent ce que l'on peut considérer comme une dynamique propre, débouchant souvent sur des conflits politiques. Bien souvent, les oppositions sur la distribution du produit économique entre les employeurs et les syndicats dans les entreprises publiques des chemins de fer débouchent sur des conflits politiques interpellant directement la politique gouvernementale. Les compromis grâce auxquels chaque partie pourrait sauver la face s'en trouvent compliqués d'autant. 
Par contre, dans le cas des systèmes où l'Etat reste passif et joue un rôle modérateur pour ce qui concerne la régulation des relations du travail, on observe une certaine tendance à «l'objectivation» des conflits. Ce n'est pas l'identité même des participants qui est en jeu mais uniquement la volonté d'écouter les arguments de l'autre et de faire des concessions sur ses propres positions.  

D'une manière générale, nous pouvons dire que les conflits du travail dans le secteur ferroviaire ont tendance à s'objectiver. Les revendications portent de plus en plus sur ce qui est «possible», les négociations sont de plus en plus dominées par des experts qui parlent le même langage, qui négocient au même niveau et peuvent ainsi contribuer à désamorcer les conflits.  

Cette observation vaut principalement pour les nouveaux membres et les candidats. Les conventions collectives y sont considérées comme des instruments de l'équilibrage des intérêts entre le travail et le capital. On y considère que les solutions doivent être obtenues dans le cadre d'un dialogue rationnel, par lequel aucune des deux parties ne sera «flouée». Bien entendu, les parties doivent avoir présent à l'esprit le fait que ce dialogue ne peut être positif pour les syndicats que s'ils sont prêts à engager la lutte si nécessaire.  

Indépendamment de cette «culture politique» dont nous avons parlé, on observe ces dernières années l'établissement d'une certaine atmosphère de dialogue concret dans les négociations sur les conventions collectives. Il ne s'agit plus de s'opposer en «ennemis de classe» mais de s'aborder en partenaires professionnels dans le but de négocier un compromis honnête et porteur. Pour y parvenir, il est nécessaire que règnent une certaine confiance et fiabilité réciproques. C'est l'évolution que l'on observe pour les dernières années. 
4e partie :

Analyse des résultats et conclusions
1. Initiatives politiques et nécessité d'une coordination
Toutes les personnes interviewées sont d'accord pour estimer que l'initiative politique pour la coordination et l'intrication des stratégies revendicatives nationales ne peut provenir que de ETF et être encouragées par cette organisation. En sa qualité de représentant démocratique légitime des intérêts des syndicats européens des chemins de fer, l'ETF et la section Chemins de fer de l'ETF doivent assumer un rôle directeur pour la définition et l'essor de ce nouveau champ des activités syndicales. Par conséquent, toutes les démarches fondamentales et toutes les décisions devraient être discutées et approuvées par l'EFT.  

Bien entendu, les organisations participantes sont également conscientes que les capacités humaines et financières de l'EFT sont loin d'être suffisantes pour impulser un projet de cette ampleur de ses propres forces et l'intégrer dans le paysage général. C'est pourquoi EVA salue la présente initiative et considère qu'il est absolument nécessaire d'apporter un soutien spécifique au projet. 
Plusieurs syndicats prônent la création d'un groupe de travail «Conventions collectives» chargé de la coordination afin de concerter efficacement le travail de EVA sur le projet et les activités des instances de l'EFT.  

2. Structures de coordination régionales
Plusieurs syndicats ont déjà mis en place des structures de coordination régionales, par exemple sur la concertation des stratégies revendicatives en matière de salaires. Citons ici à titre d'exemple le «Projet de coopération nordique» des syndicats scandinaves et la «Rencontre quadripartite» TRANSNET, SEV, GdÖE et FNCTTFEL.

Cette forme de concertation présente toute une série d'avantages. Il est possible en effet de limiter considérablement l'effort financier et organisationnel et les problèmes auxquels on s'attache sont en général très concrets parce qu'ils se posent dans la plupart des cas au niveau des relations de voisinage (transports transfrontaliers, etc.). 
On considère que la mise en place de structures régionales est très utile mais qu'elle ne constitue pas une solution de rechange ni une substitution à la coordination nécessaire au niveau européen.

3. Réseau d'information et de communication
On considère la présente étude de EVA comme une bonne base pour la mise en place d'un réseau d'information et de communication sur le thème «Conventions collectives». Dans le cadre de ce projet, il a été possible d'établir un premier aperçu des structures des négociations syndicales en Europe, de mettre en valeur les différences entre les systèmes nationaux et d'indiquer quelles sont les priorités politiques.   

Pour que d'autres décisions puissent être prises et nous faire aller de l'avant, il est nécessaire d'avoir une connaissance différenciée du paysage européen en matière de négociations syndicales et des évolutions qui se manifestent à ce niveau. Une base de données devrait être créée à cet effet, constamment actualisée et grâce à laquelle tous les syndicats des chemins de fer affiliés à EFT auraient accès aux conventions et aux conditions qui sont celles dans les autres pays européens.   

Compte tenu du fait que la création et le suivi de cette base de données ne sont pas possibles avec les moyens limités de EFT, EVA devrait être chargée de réunir les moyens nécessaires par un projet de suivi.  

4. Qualification nécessaire
Les interviews d'experts ont clairement établi qu'il existait un besoin très net de qualification et de formation sur le sujet des conventions collectives, principalement chez les nouveaux membres et les candidats. Dans de nombreux pays d'Europe Centrale et Orientale, les efforts pour la mise en place d'une action syndicale systématique et efficace n'en sont encore qu'à leurs tous premiers débuts. Il leur manque la base de connaissances juridiques et économiques, condition de toute stratégie efficace, mais aussi une connaissance approfondie des techniques de négociation.   

De nombreuses organisations des pays d'Europe Centrale et Orientale ont manifesté expressément leur souhait et leur demande pour obtenir une aide professionnelle. 

Il nous semble rationnel et nécessaire d'y répondre par l'offre de qualifications adaptées de manière optimale à leur demande.

5. Echange d'expériences
A titre de complément aux mesures ci-dessus, plusieurs ont proposé d'organiser un échange d'experts en matière de négociations syndicales. Certains syndicats ont même suggéré d'accueillir des syndicalistes d'autres organisations de l'EFT pour les intégrer dans leurs activités revendicatives. La possibilité serait ainsi donnée de recueillir l'expérience sur place et d'en profiter pour les activités syndicales propres.

5e partie  :

Dr Heribert Kohl (BwP)* : Les négociations salariales dans la Communauté élargie : Possibilités de stratégies syndicales coordonnées 
Perspectives de convergence après l'élargissement de la Communauté
Bien avant l'élargissement à l'Est de la Communauté, le rapprochement des candidats à l'adhésion d'Europe Centrale et Orientale par rapport au niveau des 15 anciens membres de l'UE a été encouragé, a fait l'objet d'efforts soutenus et l'on a tenté d'enregistrer ces évolutions au moyen d'indicateurs statistiques. C'est en particulier ce que l'on trouve dans les rapports périodiques de screening et dans la publication régulière du taux du PIB par habitant, avec le niveau de revenu moyen de l'UE, indice le plus marquant et résumant en une formule simple les évolutions pendant les périodes analysées. Ce «baromètre» trahit dans pratiquement tous les cas une évolution positive, même si les différences des différents pays par rapport à la moyenne de la Communauté (= 100%) est très forte.   

L'analyse de ces données montre deux choses :
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Nous enregistrons une croissance rapide dans les pays d'Europe Centrale et Orientale, supérieure à celle de l'Europe des 15 sous l'effet des transformations de l'économie de marché, de la reconversion sur les marchés nationaux, de la nécessité du rattrapage, des investissements étrangers directs et donc du transfert. Nous examinerons ci-dessous dans la perspective de l'évolution des revenus comment cette évolution est impulsée par l'élargissement de la demande. La croissance économique de ces pays restera nettement supérieure à celle de l'UE traditionnelle, comme l'établit Economic Forecast de l'UE pour 2003 :

· En perspective prévisionnelle, il convient aussi de se demander combien de temps durera l'adaptation des différentes catégories de pays au niveau de la Communauté et quelles seront les conséquences des différences enregistrées ci-dessus. L'étalement dans le temps des valeurs prévisionnelles de la Communauté reflète aussi la différence entre les différents groupes de pays (Commission de l'UE 2003).

Si l'on retient un taux constant de croissance de 1% supérieur à la moyenne de la Communauté des 15, ce qui est l'hypothèse relativement optimiste des projections de Bruxelles, nous obtenons les résultats suivants : 
· Slovénie (indicateur des revenus 2006 : 79% de l'UE des 15) jusqu'en 2012,

· Tchéquie (indicateur des revenus 2006 : 62%) par contre, environ 2025 seulement
100% du PIB par tête de l'ancienne UE pour un pouvoir d'achat comparable (Commission de l'UE  2003:120). Pour les autres pays et à condition de retenir le niveau nettement plus élevé d'une croissance de 3% supérieure à la moyenne de la Communauté, la même prévision de la Communauté donne les résultats suivants dans le temps :  

· Hongrie (indicateur des revenus 2006 : 60%) après 2015,

· Slovaquie (indicateur des revenus 2006 : 52%) après 2018,

· Estonie (indicateur des revenus 2006 : 48%) jusqu'à environ 2023,

· Pologne (indicateur des revenus 2006 :  44%) jusqu'à environ 2024.

Pour la Lituanie et la Lettonie, ce seuil est situé nettement plus loin qu'en 2030, comme d'ailleurs pour les candidats Bulgarie, Roumanie et Turquie (nettement plus loin que 2040). Entre-temps, l'Institut slovène de macroéconomie IMAD de Ljubljana a revu ces prévisions pour le pays en reculant à une date après 2023, ce qui conduit à revoir les autres prévisions dans la même perspective. Toutes les prévisions et leur concrétisation dépendent des valeurs au début des transformations et du niveau de productivité instantané, de la dynamique propre à l'évolution des revenus et de la situation générale des négociations salariales qui en constitue la base. 
Les acteurs agissants du dialogue social
Comme dans tous les autres pays européens, l'organisation des relations industrielles et leurs résultats dépendent en premier lieu des parties prenantes dans les entreprises et à l'échelon social dans le secteur professionnel et toute la société et, dans les nouveaux pays membres, du double rôle que l'Etat joue en tant qu'instance de régulation et de propriétaire et gestionnaire de nombreuses entreprises et établissements publics (banques, agences de privatisation, services de prévoyance sociale, gestion immobilière) ainsi que de ses fonctions d'employeur.  

2.1 
Au départ, les syndicats représentaient les organisations de masse les plus nombreuses par les effectifs mais, pendant la période des transformations, ils ont enregistré une perte considérable des adhérents mais ce qui compte encore plus et ce qu'il a fallu maîtriser, c'est que leurs fonctionnalités se sont modifiées compte tenu des nouvelles exigences. Leurs priorités ne sont plus la participation à l'accroissement de la productivité, à la réalisation des normes et à la politique sociale (au sens le plus large)  mais le partage des responsabilités dans la politique de l'emploi soumise à des fluctuations considérables et leur rôle d'acteur principal en politique des revenus et de redistribution. Inévitablement, il deviennent des acteurs principaux dans les négociations et la recherche de compromis, c'est-à-dire qu'ils quittent un statut de protecteurs sociaux pour devenir une force sociale d'édification politique et sociale, ce qui suppose une possibilité réelle d'influence, voire de résistance dans les situations conflictuelles. 

Nous voyons ces défis à l'œuvre dans la défense des intérêts des salariés à l'entreprise dans des conditions radicalement nouvelles alors qu'il n'existe pratiquement pas de comités d'entreprise ayant des droits suffisants d'information, de consultation et de participation, et dans la politique des négociations. Ces conditions sont aggravées par le fait qu'il n'existe pas encore de conventions sectorielles en nombre suffisant et que l'entreprise est le principal domaine des conflits, surtout dans le secteur privé. A cela vient s'ajouter l'influence devant être exercée dans les conseils économiques et sociaux qui se sont constitués partout et qui impliquent de nombreuses obligations de participation (institution du droit du travail, politique du marché du travail et politique sociale, salaires minima et politique des revenus).   

Autre facteur aggravant dans la plupart de ces pays, le fait que la restructuration a provoqué la naissance de nouvelles organisations syndicales, que certains syndicats se sont scindés et que le pluralisme syndical et donc la concurrence sont devenus des éléments majeurs de l'évolution à tous les niveaux. Seules les confédérations syndicales lettones, slovaques et, pour la majeure partie, tchèques et estoniennes ont été épargnées par cette évolution. Par contre, elle semble monstrueuse pour les syndicats polonais, lituaniens, hongrois et, depuis quelque temps, slovènes. Aux anciens syndicats «retournés» qui exercent toujours une influence certaine par suite de leur expérience sont venus s'ajouter de nouvelles fédérations qui sont moins tributaires des idéologies mais sont inféodées aux partis et au blocs du pouvoir, et aussi des organisations à caractère régional (pour le détail, voir : Commission de l'UE 2005 et Kohl/Platzer 2004:185 et suivantes). Malgré cette «vitalité» apparente, les ressources syndicales en influence ne se sont pas accrues en règle générale, c'est plutôt le contraire qui est vrai puisque les fédérations ne se concertent pas mais cherchent plutôt à grignoter les adhérents des autres. 
Au  niveau des entreprises, cette évolution ne se manifeste pour l'essentiel que là où, comme en Slovénie et en Hongrie, les comités d'entreprise ont été dotés d'un minimum de compétences  ou bien là où la défense des intérêts des syndiqués reste puissante. Pour ce dernier point, il s'agit principalement des anciennes entreprises publiques mais pas de la majorité des nouvelles entreprises privées, des petites et moyennes entreprises qui sont avant tout de nos jours des zones sans syndicat. 

Du fait qu'à l'exception de la Slovénie et de la République Slovaque, les négociations ont lieu principalement au niveau des entreprises, les effets de coercition des conventions collectives sont fatalement limités tant qu'il n'a pas été possible de parvenir à des conventions élargies. Nous donnons ci-dessous une idée de la présence syndicale et des possibilités d'influence dans le  graphique 2.
Graphique 2
	Conventions collectives obligatoires et présence de  
syndicats et de comités d'entreprise

	
	Taux d'affiliation aux syndicats
	Taux de couverture des conventions*
	Existence de comités d'entreprise

	Estonie
	15
	22
	Non

	Lettonie
	19
	20
	Toujours rare

	Lituanie
	14
	15
	Pratiquement aucun

	Pologne
	15
	35
	Uniquement dans les entreprises publiques qui subsistent

	Tchéquie
	22
	35
	Dans quelques cas exceptionnels seulement

	Slovaquie
	30
	48
	Oui (faible extension)

	Hongrie
	17
	42
	Oui (extension moyenne)

	Slovénie
	44
	100
	Oui (forte extension)

	*Taux des salariés couverts par des conventions collectives dans les entreprises ou le secteur (à l'exception des plus petites entreprises)

	Source : Kohl/Platzer, Arbeitsbeziehungen in Mittelosteuropa 2004 (mise à jour partielle)


2.2 Nous trouvons certains parallèles chez les employeurs (par exemple pour le pluralisme des organisations), mais avant tout des caractéristiques fortement différenciées pour la période post-communiste. Les intérêts qui étaient pris en charge autrefois par les ministères techniques (ou, comme en Slovénie par les chambres d'économie) doivent désormais être défendus par les intéressés eux-mêmes à l'intérieur des nouvelles organisations. Ces organisations se conçoivent plutôt comme des groupes de pression auprès des gouvernements et moins comme des partenaires sociaux des syndicats, d'autant plus que les conventions sont quelque chose de nouveau avec l'économie de marché et que lesdites organisations ne savent pas encore si une coordination au niveau supérieur à l'entreprise pourrait être envisagée. La conséquence en est que les fédérations des secteurs industrie et services n'ont pas encore de délégation pour des négociations collectives, avec toutefois de plus en plus d'exceptions sectorielles, sauf pour la Slovénie et la Slovaquie qui ont à ce niveau d'autres structures.  

Il faut y ajouter pour certains pays une différenciation extrême des organisations, rendant très difficile toute démarche coordonnée pour cette partie (voir le graphique 3). 

Graphique 3
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Nombre des fédérations nationales représentatives des partenaires sociaux en Europe Centrale et Orientale
D'une manière générale, il faut toutefois noter que la disposition à adhérer aux organisations est tendanciellement plus forte principalement chez les employeurs des entreprises moyennes et grandes que chez leurs salariés. Cette pression est d'autant plus vive que le nombre des salariés concernés par des conventions collectives portant en particulier sur les salaires est plus élevé et que les conventions ont été étendues par l'Etat à tous les employeurs du secteur professionnel, voir :

Graphique 4

	Taux de syndicalisation des partenaires sociaux et taux de couverture et caractère obligatoire des conventions collectives en Europe Centrale et Orientale 

– par rapport à l'ensemble des salariés –

	Pays
	Taux de syndicalisation des salariés
	Taux de syndicalisa-tion des employeurs
	Taux de couverture des conventions collectives
	Conventions collectives sectorielles obligatoires

	Slovénie
	44
	40 (100)*
	100
	Toutes les conventions collectives

	Slovaquie
	30
	30
	48
	Possible

	Hongrie
	17
	40
	42
	Exceptions rares

	Tchéquie
	22
	35
	35
	Plus souvent depuis 2000**

	Pologne
	15
	20
	35
	Possible à partir de 2000 

	Estonie
	15
	25
	22
	Possible à partir de 2000 

	Lettonie
	19
	25
	20
	Possible à partir de 2002 

	Lituanie
	14
	20
	13
	Pas d'application 

	* La fédération patronale et la chambre d'économie (adhésion obligatoire) concluent des conventions nationales pour tous les secteurs (dans le cadre d'un pacte social national).

** Actuellement suspendues sur décision du Tribunal constitutionnel jusqu'à la nouvelle réglementation concernant la représentativité des organisations professionnelles.

BwP 2005


La législation la plus récente, la pratique chez les nouveaux membres de la Communauté et l'extension des conventions sectorielles existantes (par déclaration d'application générale) à tous les employeurs d'un secteur professionnel jouent ici un rôle décisif, encore que le salaire minimum garanti par la loi reste le principal instrument d'établissement des salaires dans les pays d'Europe Centrale et Orientale (voir ci-dessous).  

Quoi qu'il en soit, les conventions généralisées restent l'exception dans les pays d'Europe Centrale et Orientale, de même qu'à Malte et à Chypre, par rapport aux conventions d'entreprise, contrairement aux 15 anciens de la Communauté. Seules la Slovénie et la Slovaquie se distinguent du reste des autres pays (voir le graphique 5).  

Graphique 5

Niveau de fixation des salaires chez les nouveaux membres
Entreprise ou secteur ?
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2.3 Sur la base de ces structures, le rôle de l'Etat est loin d'être comparable à ce qui se passe en Europe Occidentale. L'Etat continue de détenir un rôle majeur dans la régulation des relations du travail. Le principal instrument est constitué ici par une consultation tripartite dans les différents conseils économiques et sociaux nationaux des différents pays où les partenaires sociaux ont des compétences de participation parfois étendues. Même s'il s'agit ici d'une obligation de nature plutôt formelle, le principe du consensus qui s'applique à ce niveau contraint les participants à assumer leurs responsabilités et à tolérer les compromis qui se sont dégagés, ce qui n'est pas de nature à renforcer la combativité et la popularité des syndicats. Les décisions de ces organismes fonctionnant sur la base du consensus viennent se substituer aux solutions qui n'ont pas pu être trouvées ou qui ne sont pas possibles entre les partenaires sociaux, comme c'est le cas pour les salaires minima fixés par la loi.  

Mais il faut dire aussi que cette procédure prévient en partie le dirigisme d'Etat comme le montre l'échec des tentatives pour créer des représentants institutionnels des intérêts sous forme de comités d'entreprise en Tchéquie, en Lituanie, en Lettonie, en Pologne, en Slovaquie et, il y a peu, en Estonie. Seule la République Slovaque a opté pour une structure de représentation de type dualiste par la loi (2003), compte tenu de l'attitude résolue des syndicats et de l'échec du «modèle tchèque» qui avait été mis en place peu de temps auparavant (structure de représentation du type tout ou rien, ou bien par l'organisation syndicale d'entreprise ou bien par un «conseil des salariés» élu par tous). Il faut dire que ces intentions et ces avancées des gouvernements ne sont pas dues principalement à la volonté de permettre un dialogue social de type moderne à l'entreprise, sur la base de la coopération,  ni de donner aux directions un interlocuteur qui n'existait pas jusque-là, mais proviennent avant tout de la nécessité de satisfaire aux exigences de la Directive UE 2002/14/CE établissant un cadre général relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté Européenne. Ces efforts ont abouti en Europe Centrale à trois formes de représentation des intérêts, présentant une efficacité variable :

Graphique 6

	   Représentations des intérêts à l'entreprise par trois systèmes différents en 
Europe Centrale et Orientale

	1. Uniquement représentation par un ou plusieurs syndicats
	 2. Représentation syndicale 
   ou comité d'entreprise
	3. Représentation dualiste : 
comité d'entreprise + syndicat 

	· Estonie (pratique courante)

· Lettonie (courant jusqu'ici)

· Lituanie (courant jusqu'ici)

· Pologne (position de 
     monopole légal, sauf dans  
     les entreprises publiques  
     restantes)

· Malte et Chypre (voir 3.)
	· Tchéquie (à partir de 2001)

· Slovaquie (2002 et 2003

· Lituanie (à partir de 2003, 
mise en place par une loi spéciale   de 2005)

· Pologne (projet de loi en 
     préparation avec la participation
     des partenaires sociaux)
	· Hongrie (depuis 1992)

· Slovénie (depuis 1993)

· Lettonie (possible depuis 
     2002)

· Slovaquie (depuis 2003)

· Lettonie (possible depuis
                    2002)

· Malte (à partir de 2005)


Les résultats matériels de la politique de négociations et de distribution
Bien que tous les nouveaux membres se caractérisent par des taux de croissance élevés et soutenus et, de surcroît, par une progression considérable de la productivité qui est nettement supérieure à celle de l'Europe des 15, les syndicats ne sont pas parvenus, à part quelques exceptions et pour certaines années seulement, à imposer dans les négociations dans les entreprises et les négociations sectorielles la formule salariale neutre du point de vue des coûts («formule salariale»)  qui s'est imposée en Europe Occidentale dans le cadre du «corporatisme concurrentiel» (voir à ce sujet  Kohl/Platzer 2004:260 et suivante). A quelques rares exceptions près, les accords restent nettement en dessous de la marge de participation au volume de répartition qui résulterait de l'addition de la compensation de l'inflation et de la participation aux bénéfices de productivité (voir Galgoczi 2002).

Pendant les premières années des transformations, seule la montée des prix a été compensée dans bien des cas et les employeurs n'ont répercuté sur les salariés qu'une faible part des progrès de modernisation, provoquant un recul du pouvoir d'achat et du niveau de protection sociale. 

Graphique 7

Comparaison des salaires minima en Europe Centrale et dans l'UE des 15
(2005, en euro et en SPA)

	Pays
	Montant nominal du salaire brut en €
	Salaire minimum brut épuré en standard pouvoir d'achat* 

	Lettonie
	116
	283

	Lituanie
	145
	327

	Estonie
	172
	330

	Slovaquie
	177
	363

	Pologne
	205
	410

	Hongrie
	232
	415

	Tchéquie
	235
	470

	Portugal
	437
	582

	Espagne
	599
	696

	Slovénie
	490
	703

	Grèce
	668
	855

	Irlande
	1183
	1024

	Grande-Bretagne
	1197
	1186

	France 
	1197
	1194

	Pays-Bas
	1265
	1202

	Belgique
	1210
	1211

	Luxembourg
	1467
	1293

	* Le standard pouvoir d'achat (SPA) est calculé suivant Eurostat de manière à obtenir une comparaison réaliste des salaires, indépendamment des fluctuations monétaires et des différences de prix.

Eurostat 2005


Le salaire minimum fixé par l'Etat peut donc être considéré comme la ligne salariale inférieure qui s'impose aux entreprises ne relevant pas d'une convention collective, c'est-à-dire tous, sauf la Slovénie et qui, par suite de sa faiblesse par rapport aux revenus moyens du pays (en général de un tiers à deux cinquièmes et donc nettement inférieur au «seuil de pauvreté» situé à 50%) ne peut représenter en aucun cas un facteur de rééquilibrage. 

Seuls la Slovénie (dans ce cas principalement pour les salaires moyens de l'industrie et du commerce) et Malte se situent sur la limite ou légèrement au dessus, malgré un niveau des revenus comparativement élevé (voir le graphique 8). 

Graphique 8
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Nous sommes donc ici en présence d'un véritable «déficit salarial» dû à ce que l'on appelle la modération en matière de salaires (voir Schulten 2005), même si l'on y ajoute les suppléments non déclarés, qui sont à la discrétion de l'employeur et constituent parfois un multiple du salaire minimum, comme c'est particulièrement le cas en Lettonie et dans les deux autres Etats baltes  (voir Antila et autres 2003:126 et suivantes). 

Les conclusions qui s'imposent ici sont que les problèmes structurels se manifestant aux différents niveaux de négociations dans toute la Communauté peuvent difficilement être appréhendés pour la comparaison (voir le graphique 9) et qu'il ne peut pas y avoir de solidarité sectorielle entre les syndicats ni que ceux-ci manifestent la combativité nécessaire pour le succès des négociations. Conséquence de ces structures, les conflits du travail de type sectoriel ont pratiquement disparu dans tous les pays nouveaux membres depuis la seconde moitié des années 90, sauf dans quelques domaines du secteur public et avec un succès très modéré (Commission Européenne 2003:100 et suivante). 

Ce n'est qu'en 2004, après plusieurs années de retenue relative en matière de grève que l'on a observé  chez les syndicats slovènes un changement avec les négociations salariales de 2004 montrant qu'en Europe Centrale aussi, les organisations de salariés sont conscientes de leur force, qu'elles peuvent exercer une pression sur l'évolution de la convention nationale des salaires à la mesure des ressources économiques et qu'elles en sont capables. Ce conflit du travail provient du fait que les employeurs ne voulaient envisager de négociations salariales sectorielles qu'après conclusion d'un accord salarial national (soit un programme de deux ans, pour 2004 et 2005, comme dans la période précédente). Les syndicats slovènes ont refusé de se plier à cette discipline née d'une négociation tripartite imposant de longs délais d'attente et ont appelé en février 2004 à une grève d'avertissement de une heure qui a touché 120.000 employés de différents secteurs (voir EIROnline 2004/03). Elle a été suivie en mars 2004 d'une grève nationale d'avertissement des ouvriers de la métallurgie soutenus par tous les syndicats industriels. Toutes ces actions ont débouché sur la menace de grève générale pour le 26 mai 2004 pour le cas où les négociations salariales sectorielles et le pacte tripartite sur les salaires ne seraient pas conclus avant cette date. Sous l'effet de cette pression, les conventions ont été conclues rapidement dans les principaux secteurs industriels et l'on est parvenu à un accord pour le pacte salarial de 2004 – 2005 négocié dans le même temps, dont les bases ont été améliorées par l'intégration de deux éléments d'amélioration de la politique salariale de type solidaire (voir Skledar 2004) :

a) Un montant fixe identique pour tous les actifs du même secteur à titre de compensation de l'inflation dans le but de réaliser l'adaptation à l'évolution du coût de la vie et de réduire les écarts de revenus existant actuellement ;  

b) Une augmentation des salaires par paliers en fonction des progrès de productivité sectorielle (dans chaque cas moins 1% pour garantir la compétitivité internationale!) et, si nécessaire, une adaptation de détail au niveau des entreprises en fonction des résultats (avec possibilité d'adoption de clauses de dureté et d'ouverture pour les secteurs en crise comme le textile).  

Graphique 9 :
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L'exemple de la Slovénie montre qu'il est possible de parvenir à un succès en matière de salaires dans les nouveau pays membres, sous certaines conditions. Toutefois, il faut tenir compte des particularités de ce pays (en particulier l'action de la chambre d'économie qui est le principal interlocuteur en matière de salaires, le taux de syndicalisation élevé et la politique salariale à trois niveaux – pour plus de détails, voir Kohl 2004).

Pour les organisations syndicales d'Europe Centrale et Orientale, la tâche la plus compliquée à l'heure actuelle consiste à briser le cycle infernal constitué par l'absence de combativité et l'absence quasi totale de caisses de grèves, la pauvreté des résultats obtenus et donc l'absence de confirmation des capacités des organisations syndicales, d'où de nouvelles pertes de prestige et d'adhérents. Cela leur sera pratiquement impossible à bref délai, sans aide extérieure.  

Malgré ces déficits structurels, les représentants des intérêts des salariés ont obtenu des résultats en partie substantiels pendant les dernières années pour l'accroissement des salaires réels, nettement supérieurs à ceux de l'Europe des 15. 
Ce dynamisme s'explique d'une part par la nécessité de rattrapage en matière salariale et, d'autre part, par le risque d'émigration de certains spécialistes. Il met aussi à jour la différenciation salariale comparativement forte entre les catégories salariales supérieures et inférieures et l'écart par rapport au salaire minimum qui est dominant dans beaucoup de pays et qui se situe sur le seuil de pauvreté, voire même en dessous. C'est d'ailleurs ce qu'illustrent les valeurs absolues des revenus moyens en fonction du pouvoir d'achat dans les différents pays et l'écart net par rapport au revenu minimum fixé par l'Etat (voir le graphique 5 ci-dessus).

Graphique 10

Salaires moyens bruts dans les pays d'Europe Centrale et Orientale par rapport à l'Europe des 15  (2002)

(en euro suivant les standards de pouvoir d'achat SPA)
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Remarque : L'Europe des 15 s'entend ici de : DK, D, ES, F, IRL, NL, AU, P, FI, UK (en 2000)

Source : Wiener Institut für Internationale Wirtschaftsvergleiche (WIIW), Statistical Yearbook on candidate countries 2003 (repris de Janssen/Galgozci, EGI-Brüssel 2004:30)

Une politique salariale de type solidaire (Schulten 2004) reste par conséquent exclue tant qu'il y aura une polarisation entre d'une part les gagnants de la modernisation et de la privatisation et, d'autre part, la grande masse de ceux qui doivent se contenter du salaire minimum et mènent un véritable combat pour survivre, et tant que ces distorsions ne seront pas corrigées par une politique salariale donnant la priorité aux échelons supérieurs aux entreprises. 
Les progrès de productivité remarquables pour la plupart dans les différents pays, en particulier chez les nouveaux membres se classant dans la catégorie inférieure pour les salaires et la redistribution, permettraient une adaptation beaucoup plus rapide, principalement dans les secteurs connaissant un grand essor (voir à ce sujet le graphique 11). Par suite de l'existence d'un salaire minimum unitaire et égal pour toutes les catégories d'actifs et toutes les catégories de qualification, il n'est pas possible jusqu'à présent de mettre à profit la liberté de manœuvre qui existerait pour une différenciation des salaires. 
Graphique 11 :
Progrès de productivité par tête chez les nouveaux membres (2004)

[image: image5.wmf]Dans une telle situation, les éléments qualitatifs des négociations, par exemple la réduction de la durée du travail recommandée au niveau de la politique de l'emploi, pour parvenir au niveau réel pratiqué jusqu'ici dans la Communauté (c'est-à-dire pratiquement la semaine de 40 heures) constituent une sorte de luxe superfétatoire de caractère marginal. Jusqu'à présent, il n'y a de discussion sur ce sujet au niveau tripartite qu'en Hongrie (voir Kohl/Platzer 2004:166) et, indirectement, par la fixation de la durée hebdomadaire du travail à 38,5 heures en Slovénie, conséquence de la loi de 2003 sur la pause payée d'une demi-heure chaque jour. 
Nous devons aussi remarquer qu'à côté de la déclaration de généralisation des normes des conventions collectives, la fixation dans les codes du travail d'un nombre actuellement élevé de normes minimales compense l'absence de conventions collectives, par exemple pour le paiement et la limitation des heures supplémentaires, sur la durée minimale des congés et les allocations de congés. Inversement, ces prescriptions légales restreignent l'autonomie possible des partenaires sociaux pour la régulation du fait que dans bien des cas, elles ne permettent pas de dispositions plus favorables.  
La pression accrue des syndicats prévient dans certains cas un taux de chômage élevé (principalement dans les pays baltes, en Pologne, en Slovénie) mais moins en Tchéquie, en Hongrie et en Slovénie.  

Alors que le secteur industriel perd progressivement de son importance, le secteur des services présente certaines ressources de croissance pour l'avenir dans certaines activités, en particulier celles où, sous l'effet de l'intrication internationale, des retombées comparativement positives se font sentir, par exemple 
· le tourisme
· les services d'expédition et les transports
· les médias
· les secteurs de l'information et de la communication
· le secteur de santé privé.

Il existe donc certains champs de manœuvre, pas uniquement par la délocalisation industrielle dont il est beaucoup question actuellement. Le secteur des services est beaucoup moins exposé aux délocalisations et peut donc être moins soumis aux pressions par une concurrence de type dumping. Il en va bien entendu différemment dans les secteurs qui font valoir la liberté des services à l'intérieur de la Communauté et veulent en faire un élément de la lutte concurrentielle.  

Les nouveaux membres s'interrogent toutefois de nos jours sur la possibilité de maintenir les emplois, dont certains sont nouveaux, alors que les salaires augmentent, et s'ils ne sont pas menacés au même titre de la fuite de la main-d'œuvre comme ceux de la Communauté traditionnelle. 
Pour résumer sur le problème majeur de la liberté de manœuvre en Europe Centrale et Orientale en matière de conventions, il faut dire que les déficits existant principalement au niveau sectoriel (graphique 12) s'opposent à un développement permanent des structures contractuelles et à l'évolution du niveau des salaires. Cette analyse permet d'identifier les nécessités principales et les possibilités d'un élargissement de la coopération internationale.   

Nécessités et possibilités de la coopération internationale
L'analyse du système des relations du travail et de leurs retombées identifiables entraîne pour les organisations partenaires et les acteurs en Europe Occidentale la nécessité d'une extension du modèle social européen. En effet, la question se pose inévitablement de savoir comment il sera possible de maintenir les normes conventionnelles en Europe Occidentale face au coûts et aux protections nettement inférieures en Europe Centrale et Orientale, d'où un risque de remise en cause et de pression par des effectifs pléthoriques. Ce qui compte ici, c'est de savoir si les entreprises, les organisations patronales et les syndicats dans ces pays et dans la Communauté traditionnelle veulent intensifier leurs efforts pour le maintien du modèle social tel qu'il s'est créé ou si l'on veut abandonner la pratique actuelle de distribution et donc les conventions collectives généralisées au profit du contre-modèle américain et anglo-saxon, japonais et, désormais, des pays d'Europe Centrale et Orientale, que les thuriféraires dans les organisations patronales et à l'extérieur sont prêts à mettre en œuvre. Ces évolutions sont en contradiction totale avec les efforts pour faire avancer le dialogue social en Europe Centrale et Orientale et avec les programmes de négociations dans le cadre de programmes spéciaux de la Communauté – par exemple PHARE, etc.), tout comme est contradictoire l'attitude consistant à encourager activement la coopération des syndicats en matière de conventions alors que dans le même temps, on proclame que leur disparition est un objectif politique. 
Graphique 12 :
Relations du travail en Europe Centrale et 

Orientale
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  Prognosewerte für EU-15: nur für die Jahre 2002-2004 (bis zur EU-Erweiterung)
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Le dilemme du dialogue sectorial : Rien au centre

Il est possible de surmonter les difficultés illustrées par le graphique 12 en premier lieu par un soutien ciblé aux organisations des partenaires sociaux dans les pays d'Europe Centrale et Orientale et en utilisant les possibilités de coopération et l'action à l'intérieur de la Communauté élargie, principalement  

· Au niveau des sociétés multinationales et des organismes de représentation  (EBR, conseils de surveillance, fixation des structures salariales et des conditions de travail) ;

· A l'intérieur de certains secteurs (par la concertation sur la politique des conventions, par exemple suivant le Mémorandum de Vienne ou l'initiative Doorn dans la métallurgie en faisant pression dans les différents pays et en organisant des actions internationales) ;

· Extension des activités de consultation et de formation (pour les négociations des conventions nationales et sectorielles, procédures dans le cadre des conventions cadres tripartites pour la distribution, par exemple en Hongrie et en Slovénie avec utilisation des scénarios de négociations ;

· Dans le domaine des salaires minima, fixation à long terme de salaires minima valables pour toute l'Europe et d'autres normes minimales pour les conditions de travail dans le cadre du Dialogue social européen et de la Commission économique et sociale de l'Union Européenne (voir en particulier Schulten et autres 2006).

Dans le même temps, il est nécessaire que les syndicats d'Europe Centrale et Orientale évoluent. Leurs activités de communication sont tournées vers un public qui a changé, ils doivent faire valoir leurs mutations et la mise en œuvre de stratégies adaptées, pratiquer des formations modernes, insérer les activités syndicales au niveau international (surtout pour les neuf nouveaux membres relativement petits) et définir une politique d'actions et de confrontation efficaces.  

Cela suppose d'autres réformes internes devant surmonter les déficits en matière de structures et d'organisation pour lesquelles il existe une disponibilité réelle et qui nécessitent toujours des consultations externes. Les points suivants sont actuellement prioritaires : 
· Le renforcement des confédérations nationales par l'affectation d'un taux plus élevé des cotisations (soit un doublement voire un triplement par rapport aux 3 ou 4% actuels) afin de pouvoir réaliser le travail d'organisation et de sensibilisation du public ainsi que les activités de coopération à l'échelon national ; 
· Dans le même temps, le renforcement des compétences et des capacités organisationnelles des syndicats professionnels (aussi bien par la fusion des organisations innombrables dans certains cas et par l'autonomie de négociations dans le but de conclure des conventions sectorielles avec le patronat) ; 
· S'interroger sur les moyens pour faire des comités d'entreprise des moyens d'action stratégique des syndicats au lieu de luttes défensives dictées par la peur de la concurrence, et pour combler les déficits de représentation dans certains secteurs et surtout fermer progressivement le gouffre que représente la grande masse des PME «sans syndicat» (c'est-à-dire l'application de la Directive européenne sur l'information et la consultation de 2002) ;  

· Des campagnes ciblées pour valoriser l'image de marque et dépasser la crise des adhésions et du renouvellement des cadres en insistant sur les buts actuellement en jeu, sur les possibilités d'action, sur les succès syndicaux afin de conserver et d'accroître l'influence nécessaire en tant que partenaire des négociations ;  

· Populariser des stratégies nouvelles pour les conventions, soumettre des projets et impulser le débat afin de mettre en valeur ce qui est réellement en jeu matériellement parlant et tout ce que les travailleurs peuvent gagner individuellement au niveau de la distribution et des éléments qualitatifs.   

Il ne s'agit là que de quelques exemples pour les ressources de mobilisation et de modernisation qui viendront faire face aux tendances défaitistes, au renoncement devant une sorte de fatalité dans les secteurs politique et organisationnel et, par là-même, la résignation devant le dumping international. Pour les syndicats, surmonter ces différents facteurs négatifs est le véritable défi de l'élargissement à l'Est de la Communauté qui se poursuivra sous peu avec l'admission de nouveaux candidats présentant des structures et des déficits semblables pour l'essentiel et qui mettront encore plus en valeur la nécessité d'agir (Bulgarie, Roumanie, Croatie, Turquie).   


*Le Dr Heribert Kohl est consultant et rédacteur à son compte et anime le Bureau de journalisme scientifique et de consultation (BwP) à Erkrath. Ses domaines d'activités sont principalement la participation, la politique de l'emploi au niveau des entreprises, le dialogue social et la formation pour les négociations dans plusieurs pays d'Europe Centrale et Orientale, en particulier dans le cadre des projets PHARE de la Communauté et de la Fondation de Dublin pour l'amélioration des conditions de vie et de travail. 
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